
 

AVIS 
 
 

CONSULTATION PUBLIQUE 
sur le plan d’aménagement forestier intégré opérationnel 2023-2028 et le plan d’aménagement 

spécial sur le territoire forestier public de la région de la Chaudière-Appalaches 
 
 
Le ministère des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF) invite la population à participer à la 
consultation publique portant sur les modifications prévues dans le plan d’aménagement forestier 
intégré opérationnel (PAFIO) de l’unité d’aménagement 121-71. Elle porte aussi sur le plan 
d’aménagement spécial (PAS) de récolte des bois touchés par l’épidémie de la tordeuse des bourgeons 
de l’épinette de cette même unité. Les travaux sont prévus sur le territoire public de la région. 
 
La consultation publique se tiendra du 29 mai au 23 juin 2026. 
 
Le PAFIO comprend des secteurs d’intervention potentiels où sont planifiés des travaux tels que la 
récolte de bois ainsi que la construction et la réfection de chemins multiusages. 
 
Le PAS présente les secteurs d’intervention potentiels où sont planifiés des travaux visant à récolter des 
bois endommagés par l’épidémie de la tordeuse des bourgeons de l’épinette ainsi que des travaux relatifs 
à la construction et à la réfection de chemins multiusages. 
 
À la suite de la récolte de bois, d’autres travaux non commerciaux pourraient être réalisés, comme de la 
remise en production et du dégagement. 
 
Pendant cette période, vous êtes invités à transmettre vos préoccupations sur le contenu du plan : 

1. Les secteurs d’intervention potentiels pour des travaux sylvicoles commerciaux et la remise en 
production de ces secteurs; 

2. La localisation des chemins et des autres infrastructures où des activités d’aménagement sont 
envisagées. 

 
 
POUR TRANSMETTRE UNE PRÉOCCUPATION 

Le plan visé par cette consultation ainsi que le formulaire en ligne pour émettre vos commentaires seront 
disponibles du 29 mai au 23 juin à 23 h 59 sur la page Web de la consultation : Quebec.ca/consultations-
foret-chaudiere-appalaches ou balayez le code optique pour obtenir plus d’information et participer à la 
consultation. 
 

 

https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/forets/planification-forestiere/plans-regionaux-consultations/chaudiere-appalaches
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/forets/planification-forestiere/plans-regionaux-consultations/chaudiere-appalaches


IMPORTANT! C’est au moment de la consultation publique qu’il vous est possible de communiquer au 
MRNF vos préoccupations concernant les activités d’aménagement forestier potentielles présentées. 
 
Vos préoccupations peuvent concerner : 

• les lieux et modalités de traitements sylvicoles (ex. : importance du paysage à proximité d’une 
infrastructure touristique locale, particularités liées à la trappe, etc.); 

• la réalisation des opérations (période de réalisation des travaux et du transport des bois, 
utilisation ou entretien des chemins multiusages, etc.). 

 
Il est essentiel de détailler vos préoccupations et ce qui les motive. Cela permettra aux ingénieures 
et ingénieurs forestiers responsables de la planification et des opérations de bien comprendre vos 
besoins. Ils pourront ainsi en tenir compte dans leurs réflexions avant de compléter la planification des 
activités et des opérations forestières. 
 
D’ailleurs, pour éviter que la prise d’eau de votre chalet soit endommagée pendant les opérations, nous 
vous invitons à nous indiquer l’emplacement de celle-ci. Pour ce faire, veuillez émettre un commentaire 
à l’aide du formulaire en ligne, disponible à l’adresse indiquée ci-dessus. Assurez-vous d’indiquer votre 
numéro de bail, votre nom et vos coordonnées pour que nous puissions vous contacter. 
 
 
Séance d’information (en ligne) 

Mardi 9 juin, de 12 h à 13 h 
 
Les spécialistes du Ministère tiendront une séance d’information virtuelle durant laquelle seront 
présentés les secteurs d’intervention potentiels, la façon d’émettre un commentaire et les suites données 
aux préoccupations émises. Une période de questions des participants et des participantes conclura 
l’activité. 
 
L’inscription est obligatoire en écrivant à capitale-chaudiere.foret@mrnf.gouv.qc.ca au plus tard le 8 juin 
à 23 h 59. L’information nécessaire pour participer sera transmise par courriel aux personnes inscrites. 
 
 
Communiquer avec nos équipes en région 

Pour obtenir plus d’information ou pour prendre rendez-vous en personne ou en ligne, communiquez 
avec nous : 

Téléphone : 1 833 361-0001, poste 605731 
Courriel : capitale-chaudiere.foret@mrnf.gouv.qc.ca 
 
Le Ministère vous remercie de l’intérêt que vous portez à l’aménagement forestier durable dans la région. 
 
 
 
 
 
Sylvain Lamontagne, ing.f. 
Chef de l’Unité de gestion de Beauce-Appalaches 
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